
— annuler l'avis de vacance «Direction générale OLAF —
Publication d'avis de vacance pour un poste de directeur
général (grade A* 15-16) (article 29, paragraphe 2, du
statut) COM/2005/335» publié au JOCE du 9 février 2005,
série C 34 A.

Moyens et principaux arguments:

Le présent recours est dirigé contre

— la décision DG ADMIN — Régime linguistique — publica-
tion article 29, § 2 — postes EUR — 25, adoptée lors de la
1678ème réunion administrative et budgétaire du 10
novembre 2004 dans la mesure où elle prévoit que les
publications externes au Journal officiel des Communautés
européennes des avis de vacance pour les postes d'encadre-
ment supérieur se feront seulement en allemand, en anglais
et en français;

— l'avis de vacance «Direction générale OLAF — Publication
d'avis de vacance pour un poste de directeur général (grade
A* 15-16) (article 29, paragraphe 2, du statut) COM/2005/
335» publié au JOCE du 9 février 2005, série C 34 A. Cet
avis n'a pas été publié en langue italienne.

À l'appui de ses prétentions, la requérante fait valoir que:

1) les actes attaqués remettent en question un principe essen-
tiel du droit de la Communauté dont la protection incombe,
en premier lieu, aux États membres. Il découle de l'article
290 CE que les institutions de la Communauté exercent
leurs compétences dans le respect de la diversité linguis-
tique. Le respect de la diversité linguistique est l'un des
aspects essentiels de la sauvegarde de l'identité nationale des
États membres, visée aux articles 12 et 148 CE et à l'article
6, paragraphe 3, UE. L'article 12 CE, en particulier,
consacre, selon la jurisprudence communautaire, un prin-
cipe général de droit communautaire qui constitue l'expres-
sion spécifique du principe général d'égalité. Ce principe a
valeur de principe fondamental de l'ordre juridique commu-
nautaire;

2) la limitation à seulement trois langues de la publication des
avis de concours pour l'accès aux postes de cadres de la
Commission, qui, jusqu'en 2004, étaient publiés dans toutes
les «langues officielles» de la Communauté, enfreint non
seulement le règlement (CEE) 1/1958, mais également l'ar-
ticle 18, dernier alinéa, du règlement intérieur de la
Commission, ainsi que l'article 1er quinquies, paragraphe 1,
et l'article 27 du statut des fonctionnaires, le principe de
non-discrimination en raison de la nationalité et le principe
du respect de la diversité linguistique.

Radiation de l'affaire T-237/99 (1)

(2005/C 155/61)

(Langue de procédure: le néerlandais)

Par ordonnance du 11 avril 2005, le président de la deuxième
chambre élargie du Tribunal de première instance des Commu-
nautés européennes a prononcé la radiation de l'affaire T-237/
99, BP Nederland V.O.F., BP Direct V.O.F. et Actomat B.V.,
soutenues par Royaume des Pays-Bas, contre Commission des
Communautés européennes.

(1) JO C 20 du 22.01.2000

Radiation de l'affaire T-163/02 (1)

(2005/C 155/62)

(Langue de procédure: l'allemand)

Par ordonnance du 26 avril 2005, le président de la cinquième
chambre du Tribunal de première instance des Communautés
européennes a prononcé la radiation de l'affaire T-163/02,
Montan Gesellschaft Voss mbH Stahlhandel e.a. contre
Commission des Communautés européennes.

(1) JO C 191 du 10.8.2002
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